
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES APPALACHES 
MUNICIPALITÉ DE KINNEAR'S MILLS 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Kinnear's Mills, 
tenue le 12 janvier 2026, à 19 h 30, au lieu habituel des sessions dudit, sis au 120, rue des 
Églises, à Kinnear's Mills, Qc, G0N 1K0; 

Sont présents à cette séance les membres du conseil suivants : 

Siège #1 - Robert Sanfaçon 
Siège #2 - Roger Gosselin 
Siège #3 - Stéphane Guay 
Siège #4 - Nathalie Sheinck 
Siège #5 - James Allan 

Est absente: 
Siège #6 - Michelle Blais 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, monsieur Carl Dubois. 
Alexandra Gosselin, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 
également à cette séance. 

1 -   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

 
2026-01-001  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire ouvre la séance à l'heure prévue et il invite les élus à prendre 
considération de l'ordre du jour proposé. 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
  3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 2025 
  3.2 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 
 4 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET TRÉSORERIE
  4.1 - Adoption des comptes du mois
  4.2 - Renouvellement - Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs

  

4.3 - Affectation d'une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d'une élection 

  4.4 - Lot 4 913 569 - Offre de revente 
  4.5 - Adhésion à l'association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) 
  4.6 - Traitement des comptes recevables 
  4.7 - Formation civilité et harcèlement - Offre de service
 5 - TRAVAUX PUBLICS
  5.1 - Demande de M. Marcel Clercq 
  5.2 - Programmation TECQ 2024-2028
 6 - LOISIRS ET TOURISME
 7 - URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE



 8 - LÉGISLATION

  

8.1 - Adoption du projet de règlement numéro 536 concernant le code d'éthique 
et déontologie révisé des élus-es de la municipalité de Kinnear's Mills 

  

8.2 - Adoption du règlement numéro 537 relatif à l'imposition de taxes pour 
l'année 2026 

 9 - VARIA
  9.1 - Cadet de la MRC- 2026
 10 - PÉRIODE DE QUESTIONS
 11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE

SUR LA PROPOSITION DE: M. James Allan 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE l'ordre du jour soit adopté. 

ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2026-01-002  3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 2025 

ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 2025 a 
été remis à l’intérieur du délai prévu par le Code municipal; 

ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière est dispensée d’en faire la 
lecture. 

SUR LA PROPOSITION DE: M. Stéphane Guay 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le procès-verbal du 15 décembre 2025, soit accepté tel que rédigé. 

ADOPTÉE 

2026-01-003  3.2 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 

ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 
2025 a été remis à l’intérieur du délai prévu par le Code municipal; 

ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière est dispensée d’en faire la 
lecture. 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. Stéphane Guay 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le procès-verbal du 15 décembre 2025, soit accepté tel que rédigé. 

ADOPTÉE 

  4 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET TRÉSORERIE 
 

2026-01-004  4.1 - Adoption des comptes du mois 
 
SUR LA PROPOSITION DE: Mme Nathalie Sheinck 



 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal approuve la liste des comptes du mois et que la directrice 
générale soit autorisée à faire le paiement des comptes: 

Chèques :                                                                                   1 197.12 $ 
Autres paiements effectués par la directrice générale : 60 408.32 $ 
Grand total des paiements:                                                  61 605.44 $ 

ADOPTÉE 

2026-01-005  4.2 - Renouvellement - Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 

ATTENDU QUE la municipalité de Kinnear's Mills possède un territoire favorisant la 
pratique de la chasse et de la pêche; 

SUR LA PROPOSITION DE: Mme Nathalie Sheinck 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills renouvèle son adhésion auprès de la Fédération 
des chasseurs et pêcheurs au montant de 150.00 $ pour l'année 2026. 

ADOPTÉE 

2026-01-006  4.3 - Affectation d'une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d'une élection 

CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 2022-195, la municipalité a, conformément 
à l'article 278.1 LERM, constitué un fonds réservé au financement des dépenses liées à la 
tenue d'une élection; 

CONSIDÉRANT ainsi qu'en vertu de l'article 278 LERM, le conseil, doit, après consultation 
de la présidente d'élection, affecter annuellement au fonds les sommes nécessaires afin 
qu'il soit suffisant, l'année où doit être tenue la prochaine élection générale, pour pourvoir 
au coût de cette élection; 

CONSIDÉRANT QUE le coût de la prochaine élection générale est présumé au moins égal 
au coût de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon le plus 
élevé des deux; 

CONSIDÉRANT QUE l'élection générale de 2025 a couté 4 905.00 $; 

CONSIDÉRANT QU'il y a un solde de 2695.00 $ au fonds réservé pour les dépenses liées à 
la tenue d'une élection générale; 

SUR LA PROPOSITION DE: M. Stéphane Guay 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 

D'affecter 3 000.00 $ au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d'une élection.  

ADOPTÉE 

 
 

2026-01-007  4.4 - Lot 4 913 569 - Offre de revente 



ATTENDU QUE le 21 décembre 2025, la municipalité a reçu une offre de revente de terrain 
vacant proposé par M. Stefen Hémond, tel que le prévoyait le contrat de vente; 

ATTENDU QUE la municipalité de Kinnear's Mills veut s'assurer qu'il y ait construction 
d'une maison sur les terrains du développement de la Place Harriet-Wilson; 

SUR LA PROPOSITION DE: M. Roger Gosselin 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills rachète le terrain vacant appartenant à M. Stefen 
Hémond au prix vendu, soit 9 500.00 $. 

QUE le conseil municipal mandate la directrice générale afin de mettre la vente de ce terrain 
dans les mains d'un agent d'immeuble, en ajustant le prix en fonction des frais engendrés par 
cette reprise. 

ADOPTÉE 

2026-01-008  4.5 - Adhésion à l'association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) 

SUR LA PROPOSITION DE: M. Robert Sanfaçon 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills autorise la dépense de 1218.22 $, afin de payer 
les frais de cotisation, pour l'année 2026, de la directrice générale à l'association des directeurs 
municipaux du Québec. 

ADOPTÉE 

2026-01-009  4.6 - Traitement des comptes recevables 

SUR LA PROPOSITION DE: M. Robert Sanfaçon 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal demande à la directrice générale d'aviser par courrier 
recommandé tous les contribuables qui ont un solde dû de 300.00 $ et plus en date du 13 
janvier 2026 et qui n'ont pas pris entente concernant les taxes municipales de l'année 
2025, et ceux qui n'ont pas payé en totalité les années 2024 et antérieures, qu'ils doivent 
le faire d'ici le 13 février 2026. 

QU'un montant de 15.00$ pour les frais d'administration et de poste relatifs à l'envoi de 
cet avis sera facturé à chaque immeuble dont des taxes sont dues. 

QU'en cas de non-paiement des taxes ou de non-entente avant le 13 février 2026, les 
dossiers seront transférés à la MRC des Appalaches pour vente et tous les frais inhérents 
seront à la charge du contribuable. 

ADOPTÉE 

2026-01-010  4.7 - Formation civilité et harcèlement - Offre de service 
 
ATTENDU la reconnaissance du fondement d'une plainte relativement à l'enquête en 
harcèlement psychologique réalisée en 2025; 
 



ATTENDU les recommandations de la firme Tremblay-Parents, avocats & avocates; 
 
ATTENDU QUE les conseils municipaux de Saint-Jacques de Leeds et Kinnear's Mills 
considèrent qu'il est nécessaire de sensibiliser l'ensemble du personnel en sécurité 
incendie en matière de harcèlement psychologique ainsi que plus précisément à la 
Politique de prévention du harcèlement, de l'incivilité et de la violence au travail en 
vigueur dans nos milieux municipaux ;  
 
ATTENDU les offres de services reçus; 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. Roger Gosselin 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills accepte l'offre de service de Propulsion RH au 
montant de 2251.26 $ plus les taxes concernant la formation "Civilité et harcèlement en 
milieu de travail". 
 
ADOPTÉE 

  5 - TRAVAUX PUBLICS 
 

2026-01-011  5.1 - Demande de M. Marcel Clercq 

ATTENDU QUE les articles 4 et 66 de la Loi sur les compétences municipales prévoient 
qu'une municipalité peut décréter par résolution les chemins dont elle est dispensée 
d'entretenir l'hiver et ceux dont elle a l'entretien; 

ATTENDU QUE la résolution portant le numéro 2025-11-183 stipule que le rang St-Joseph 
est entretenu l'hiver seulement une portion de 0.44 km, ce qui ne comprend par le 714, 
rang St-Joseph; 

ATTENDU QUE le conseil a évalué la situation avec l'entrepreneur en déneigement; 

SUR LA PROPOSITION DE: Mme Nathalie Sheinck 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills refuse la demande de M. Clercq vu la situation et 
mandate la directrice générale de transmettre une lettre résumant la décision à M. Clercq. 

ADOPTÉE 

2026-01-012  5.2 - Programmation TECQ 2024-2028 
 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe 
sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2024-2028; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
À CES CAUSES, SUR LA PROPOSITION DE: M. Roger Gosselin 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
QUE la municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
 



QUE la municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2024-2028; 
 
QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation de la programmation de travaux version no 1 ci-jointe et 
de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 
 
QUE la municipalité s'engage à déposer annuellement une mise à jour de sa 
programmation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement; 
 
QUE la municipalité s'engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont 
imposés pour l'ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation 
des travaux approuvés par la présente résolution. 
 
ADOPTÉE 

  6 - LOISIRS ET TOURISME 
 

  7 - URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

  8 - LÉGISLATION 
 

2026-01-013  8.1 - Adoption du projet de règlement numéro 536 concernant le code d'éthique et 
déontologie révisé des élus-es de la municipalité de Kinnear's Mills 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 536 qui remplace le règlement numéro 507 
concernant le code d'éthique et de déontologie révisé des élus-es de la municipalité de 
Kinnear's Mills a été déposé et que l'avis de motion a été donné le 15 décembre dernier; 

SUR LA PROPOSITION DE: Mme Nathalie Sheinck 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 

QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills adopte le règlement numéro 536 concernant le 
code d'éthique et déontologie révisé des élus-es de la municipalité de Kinnear's Mills. 

Copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante. Le maire et les conseillers 
déclarent avoir lu ledit règlement. 

ADOPTÉE 

2026-01-014  8.2 - Adoption du règlement numéro 537 relatif à l'imposition de taxes pour l'année 
2026 

 
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 537 relatif à l'imposition de taxes pour 
l'année 2026 a été déposé et que l'avis de motion a été donné le 15 décembre dernier; 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. Stéphane Guay 
 



IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
QUE le conseil municipal de Kinnear's Mills adopte le règlement numéro 537 relatif à 
l'imposition de taxes pour l'année 2026. 
 
Copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante. Le maire et les conseillers 
déclarent avoir lu ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 

  9 - VARIA 
 

2026-01-015  9.1 - Cadet de la MRC- 2026 
 
ATTENDU QUE la MRC des Appalaches offre la possibilité aux municipalités de réserver 
une banque d'heures pour le service de sensibilisation faite par des cadets de la sûreté 
du Québec; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite sensibiliser les citoyens, les touristes et les 
jeunes du camp de jour concernant certains enjeux de sécurité; 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. Stéphane Guay 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
QUE le conseil municipal autorise un budget de 2000 $ pour l'année 2026 afin d'utiliser 
les services des cadets de la sûreté du Québec à raison de 60 heures pour la saison 
estivale. 
 
ADOPTÉE 

  10 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les citoyens à la période de questions. 

M. Daniel Cantin 

1. Responsable de l'entretien des chemins; 

2. Permis de feu; 

3. Taxes municipales; 

4. Pancarte chemin Monfette; 

5. Assemblée HKM; 

6. Hydro-Québec; 

7. Versements taxes municipales. 

2026-01-016  11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
SUR LA PROPOSITION DE: M. James Allan 
 
IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS: 
 
Que la présente séance soit levée, à 20 h 15. 



 
ADOPTÉE 
 

 
_____________________________ 
Alexandra Gosselin 
Directrice générale / Greffière-Trésorière 

  

_____________________________ 
Carl Dubois 
Maire 

Je, Carl Dubois, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal ». 

 
 


